COURS I

Objet d’étude de la stylistique.
Notions de base

1. L’aperçu historique

Avant de définir l’objet d’étude de la stylistique, il est indispensable d’examiner cette science dans sa rétrospective historique.

Les notions principales de cette science sont apparues dans l’Antiquité. Le style, manière d’écrire, fait l’objet de la rhétorique, qui représentait à la fois l’art de bien écrire, de bien parler et l’étude de cet art. Plusieurs procédés de style décrits par les Anciens ont gardé leurs noms grecs : tropes, métaphore, métonymie, synecdoque, etc. Les orateurs grecs et romains décrivaient les modèles et les préceptes de l’éloquence dans de multiples ouvrages dont les plus remarquables sont : « La rhétorique » d’Aristote, « De oratore » de Cicéron, « De institutione oratoria » de Quintilien. L’héritage antique légué aux savants est très important. Avant tout, c’est la théorie des genres littéraires (exposée dans « La poétique » d’Aristote), vient ensuite la notion de style comme mode d’expression correspondant à chaque genre; et enfin, un inventaire extensif de figures de tropes.

Sans s’arrêter aux études des linguistes du Moyen Age qui s’appliquaient à approfondir et à développer les idées des Anciens, mentionnons les grammaires des XVIe et XVIIe siècles qui ont posé le problème de la norme, catégorie nouvelle pour les études linguistiques qui deviendra, plus tard, une des catégories fondamentales de la stylistique moderne.

On essaie d’approfondir le concept de style. La formule de G.‑L. de Buffon, maintes fois citée : « Le style, c’est l’homme même », doit être interprétée ainsi : la forme du discours appartient à l’auteur et reflète sa personnalité, son esprit, son génie : « …les idées seules forment le fond du style… le style n’est qu’ordre et le mouvement qu’on met dans ses pensées. »

Les XVIIIe et XIXe siècles sont marqués par l’effervescence de la critique littéraire française qui opérait certaines notions de l’ancienne rhétorique : genre, poétique, etc. Pourtant, la critique littéraire faisait plus d’attention au fond qu’à la forme, le plan de l’expression se trouvait quelque peu délaissé.

Parallèlement, la linguistique connaît un nouvel essor avec les travaux d’Humboldt et de Saussure, l’opposition entre la langue et la parole fait ressurgir le problème du style. Un disciple de F. de Saussure, Charles Bally, commence une nouvelle étape dans les études stylistiques. Il a fondé une nouvelle stylistique, scientifique et descriptive qui a pour ambition de recenser les ressources stylistiques de la langue. Son ouvrage le plus remarquable s’intitule « Traité de stylistique française ». Bally s’intéresse avant tout au langage affectif : « La stylistique étudie les faits d’expression du langage du point de vue de leur contenu affectif, c'est-à-dire, expression des faits de la sensibilité par le langage de l’action des faits de langage sur la sensibilité. »

Bally estimait que le texte littéraire constitue l’objet d’étude de la critique littéraire et non de la stylistique, ce point de vue a influencé de nombreux stylisticiens. Pourtant, après les années 50, les stylisticiens réintègrent les œuvres de belles-lettres, dans le champ d’études stylistiques, parmi eux J. Marouzeau (« Précis de stylistique française »), M. Cressot (« Le style et ses techniques »), F. Deloffre, P. Guiraud. La stylistique littéraire connaît une effervescence particulière. Nommons quelques courants importants dans les recherches stylistiques : la stylistique structurale (R. Jacobson), la stylistique des écarts (T. Todorov, J. Cohen), la stylistique fonctionnelle (A. Sauvageot), chaque doctrine mettant en valeur un axe d’études particulier. 

La stylistique fonctionnelle s’est attachée à l’étude des styles collectifs considérés dans leurs rapports avec les sphères communicatives et les groupes sociaux. Ce bref aperçu permet de mieux comprendre la cohérence de l’étude stylistique dont les centres d’intérêt peuvent paraître trop diversifiés.

2. L’objet d’étude

La problématique de la stylistique est riche ce qui s’explique par le parcours assez long que cette science a suivi avant de retrouver son autonomie. On peut essayer de confronter les définitions de l’objet d’étude de la stylistique proposées par des auteurs de manuels : on aura chaque fois une définition particulière. Les stylisticiens estiment que cette science étudie les styles de la langue, les procédés expressifs propres aux unités linguistiques, les styles des œuvres littéraires, publicistes, scientifiques et autres; les particularités expressifs des styles fonctionnels, etc. P. Guiraud, par exemple, définissant l’objet d’étude de la stylistique comme suit: « La tâche de la stylistique est de reconnaître, de décrire, de définir et de classer les différents moyens d’expression, d’une part, les différents types d’énoncés, de l’autre, d’établir une typologie de styles » (P. Guiraud, « La stylistique »). M. Cressot (« Le style et ses techniques ») voyait les buts de la stylistique de façon suivante : «…déterminer les lois générales qui régissent le choix de l’expression et, dans le cadre plus réduit de notre idiome, le rapport de l’expression française et de la pensée française. » J. Marouzeau, lui aussi, posait le choix au centre des études stylistiques : « La stylistique est une branche de la philologie ayant pour objet d’étude du choix et de l’emploi des faits de langage servant à exprimer une idée selon les circonstances de l’énoncé » (« Précis de stylistique française »).

Considérons un exemple. Dans de différentes conditions, une même personne pourrait être nommée individu, mortel, homme, mec, coco, oiseau, etc. Le sens dénotatif de ces mots est presque identique, ils se rattachent à un même référent. Pourtant « individu » s’emploie de préférence dans les documents législatifs et administratifs, « être » se rattache aux textes scientifiques, « mortel » est propre au langage poétique. « Coco » est familier, comme « mec »; ce dernier est né en argot. « Oiseau », populaire, représente une métaphore et traduit une attitude négative, tandis que « mortel » est une métonymie. Le choix du synonyme sera guidé par la situation de communication, les relations entre les sujets parlants, leurs intentions, leur état émotionnel, etc. Par ailleurs, employés dans un texte littéraire, ces mots peuvent remplir, outre la fonction nominative et expressive, une fonction esthétique, poétique. On peut donc constater que la stylistique s’occupe des principes du choix des moyens d’expression en fonction du contenu de l’énoncé, des intentions du locuteur, de la situation communicative.

3. Les disciplines entrant dans le champ de la stylistique

La stylistique a des rapports avec toutes les disciplines linguistiques, celles qui existent depuis longtemps ainsi qu’avec celles qui se sont formées à la fin du XXe siècle.

Avant tout, c’est avec l’histoire de la langue française ou, plus précisément, avec la stylistique historique. Celle-là envisage et explique les textes anciens, car leur valeur n’est pas forcément celle qu’on leur attribuerait de nos jours. L’évolution sémantique des mots est un phénomène bien connu, mais au cours des siècles les mots ne changent pas seulement le sens dénotatif, mais aussi les valeurs stylistiques. Il en est de même pour certaines formes grammaticales, syntaxiques. Ainsi, nous rencontrons chez La Fontaine le substantif au féminin « la guide » qui pourrait être interprété comme un archaïsme, pourtant, au XVIIe siècle, ce mot changeait de genre selon les cas, La Fontaine n’a nullement recherché un effet spécial.

C’est avec la lexicologie que les contacts sont les plus étroits. Les deux sciences étudient certains groupes de lexique, notamment les archaïsmes, les néologismes, les emprunts, les synonymes, les antonymes, etc., mais si la lexicologie s’applique à préciser le sens dénotatif de ces mots, les voies de leur formation, leurs particularités sémantiques, la stylistique se concentre sur le fonctionnement de ces lexèmes et leurs valeurs esthétiques.

En étudiant les mots empruntés, le lexicologue s’intéresse à leur origine et au degré de l’assimilation, le stylisticien s’appliquera à comprendre pourquoi ce mot étranger a remplacé, dans tel texte, l’équivalent français, quel effet il a provoqué dans l’énoncé concret. Ainsi, une poésie de P. Eluard s’appelle « Les Gertrude Hoffmann Girls », ce qui permet d’emblée de reconstituer l’atmosphère d’un music-hall « à l’américaine » (que ne saurait produire le mot de « filles »).

La phonétique étudie l’ensemble de phonèmes et de leurs réalisations, elle décrit minutieusement les articulations et les courbes intonatives. La stylistique s’occupe plutôt des accents régionaux ou sociaux : on reconnaît un Provençal à la nasalisation incomplète et à la persistance de e caduc; la prononciation du mot « bien » comme [bε] est typique pour le style familier. La phonétique stylistique s’intéresse aussi à l’expressivité de l’accent, du rythme, de l’intonation.

Les contacts entre la grammaire et la stylistique se basent sur les mêmes principes : la grammaire décrit toutes les structures et établit leur fonctionnement normatif; la stylistique étudie les écarts de la norme et essaie d’expliquer les raisons de ces écarts. Les cas de transposition et de synonymie de structures grammaticales intéressent particulièrement un stylisticien. Ainsi, le français possède deux formes verbales pour exprimer une action passée achevée : j’ai chanté / je chantai, leur différence est d’ordre stylistique. Autre exemple : la proposition « Voulez-vous vous taire ? », malgré sa forme interrogative, remplit la fonction d’une proposition impérative « Taisez-vous ! », tout en exprimant un sentiment d’irritation et un ordre formel, catégorique. On peut dire que la stylistique est centrée sur les cas de l’asymétrie entre la forme et le sens.

On peut dire que les sciences précitées décrivent les valeurs normatives, la stylistique s’intéresse au fonctionnement des unités linguistiques et des écarts possibles de leurs réalisations normées.

La stylistique garde des rapports étroits avec la rhétorique dont elle tient non seulement l’inventaire des figures de rhétorique mais aussi la typologie de genres oratoires, le répertoire de moyens de persuasion (plaire, toucher et démontrer), les préceptes  qui permettent de structurer le discours oratoire et élaborer le style adéquat. Même si le texte analysé n’est pas un discours, les éléments de la rhétorique fournissent les données pour faire le commentaire stylistique du texte.

La stylistique et la poétique ont aussi des visées bien proches : la spécificité d’un genre littéraire, d’un texte littéraire ne peut être étudiée en dehors des recherches sur l’expressivité des formes. C. Stolz estime : « La poétique … cherche à percer les secrets de fabrication de la littérature, les secrets de la « littérarité », c’est-à-dire de ce qui constitue un texte en œuvre littéraire. Cette recherche s’effectue tous azimuts depuis les aspects sociologiques jusqu’aux aspects purement langagiers qui relèvent de la stylistique » (« Initiation à la stylistique »).

Une autre science étroitement liée à la stylistique, c’est la pragmatique qui envisage la langue comme phénomène à la fois discursif, communicatif et social. La pragmatique décrit les actes de langage, les interactions verbales, elle fait l’analyse conversationnelle, décode le contenu implicite des actes de langage.

La stylistique se base aussi sur les données de la sémiotique qui est la théorie générale de signes. Dès lors que le texte est considéré comme une forme sémiotique qui possède une signification, la stylistique peut y puiser des méthodes d’analyse efficaces. G. Molinié utilise le terme « sémiostylistiques » pour parler des études sémiotiques des arts. 

Bref, la stylistique est à l’écoute des dernières recherches dans les autres sciences linguistiques et philologiques.

4. La notion de style

Comme chaque concept scientifique fondamental, le concept de «style» est extrêmement compliqué, polyvalent et controversé.

Rappelons-nous que ce mot remonte à l’Antiquité où stylus c’était un poinçon avec lequel on écrivait sur des tablettes induites de cire. Par métonymie, le mot désignait la façon, la manière d’écrire. Cette signification permet de combiner le terme «style» avec des adjectifs appréciatifs : bon, élégant, vif, pittoresque, etc.

Le style est aussi associé aux genres littéraires dont il représente des modes d’expression nécessaires; les Anciens distinguaient trois styles : le simple, le tempéré, le sublime. Cette approche met en évidence l’idée de niveaux; d’écarts de la norme neutre.

Plus tard, les linguistes ont élargi la nomenclature de styles, en les attribuant non seulement aux genres littéraires de plus en plus diversifiés (styles lyrique, bucolique, épistolaire, épique, historique, etc.), mais aussi aux groupes sociaux (styles précieux, populaire, campagnard, etc.).

Aux XVIe et XVIIe siècles on conçoit le style comme l’expression de la nature de l’homme : styles mélancolique, pathétique, émotionnel, pompeux, militaire...

L’idée d’un style individuel surgit qui régnera sur tout le XIXe siècle : « Le style, et il y en a de mille sortes, ne s’apprend pas; c’est le don du ciel, c’est le talent » (Chateaubriand).

Où en est la conception moderne ? Le terme reste toujours polysémique. D’une part, on considère le style comme un phénomène individuel : « Le style est l’aspect de l’énoncé qui résulte du choix des moyens d’expression déterminé par la nature et les intentions du sujet parlant ou écrivant » (P. Guiraud, « La stylistique »).

D’autre part, ce terme désigne un phénomène d’ordre collectif et social, on l’applique aux différents « états de langue », plus connus comme « styles fonctionnels ». Les styles collectifs sont aussi propres aux écoles littéraires (le style des romantiques, des parnassiens, etc.), philosophiques.

Pour conclure, on peut dire que l’idée du choix est au centre de la plupart des définitions du style.

5. Les connotations

Les connotations constituent un autre élément de base de la stylistique. Pour illustrer leur mécanisme, analysons deux mots : journaliste et journaleux. Ces lexies sont dénotativement équivalentes, c’est-à-dire, leurs sens dénotatifs sont identiques : journaliste: celui dont la profession est d’écrire dans les journaux
; journaleux: se dit péjorativement d’un mauvais journaliste ou du rédacteur d’une feuille insignifiante
. Rappelons que la dénotation, c’est l’ensemble des sèmes d’une lexie qui permettent d’en construire le référent; la connotation, c’est tout ce que le mot suggère en plus de la dénotation :

	Sa journaliste



Sa journaleux

	Sé dénotatif :

Classèmes (sèmes génériques) :

nom commun, concret, animé, humain, masculin/féminin 1

Sémantèmes (sèmes spécifiques) :

exerçant une profession, dans le système de médias, information 2

	Sé connotatif :



Sé connotatif :

neutre


mauvais, péjoratif, dénigrant


La connotation peut appartenir aux mots de façon indissoluble et être répertoriée par les dictionnaires; on y trouve des marques d’ordre stylistique telles que : péjoratif, familier, argotique, etc. La connotation comme tout élément de signification peut changer, ou n’exister que pour un groupe social. Elle peut être un phénomène individuel ou occasionnel, ce que l’on observe dans les œuvres littéraires.

La connotation est propre non seulement aux mots, mais aussi aux phénomènes phonétiques (Troubetzkoy parlait à propos de phonèmes de trois variantes : variante populaire, variante distinguée et variante neutre); les formes grammaticales peuvent en être marquées, elles aussi. Par exemple, la question vous partez quand ? est typique pour la conversation et non pour le style neutre.

P. Guiraud définit les connotations comme suit : « Ce sont des associations extra-notionnelles qui, sans altérer le concept, le colorent ». Soulignons le caractère associatif des connotations : grâce à elles, les locuteurs rattachent les unités linguistiques aux contextes habituels de leur fonctionnement.

Plusieurs types de connotations sont à distinguer. P. Guiraud estime qu’il existe deux grands groupes de connotations :

Les connotations expressives, basées sur les associations de similitude;

Les connotations socio-contextuelles, basées sur les associations de contiguïté.

Parmi les connotations expressives il cite :

a) les connotations émotionnelles ou affectives (qui correspondent à l’attitude émotionnelle du locuteur envers une situation vécue ou décrite, et qui s’expriment à travers de différents marqueurs (interjections, intonation, suffixes, lexique émotionnel, syntaxe spécifique, etc. Cf. :

C’est ma maison / c’est ma maison !

Je suis étonné /Oh là là !

Une petite maison / Une petite maisonnette

Un homme malhonnête / Un salaud

C’est mon enfant / C’est mon petit lapin;

b) les connotations appréciatives ou axiologiques qui correspondent à un jugement de valeur négatif ou positif. Elles entrent dans le Sé du lexique dit appréciatif :

+




 -

C’est formidable


C’est dégoûtant

Il est généreux



C’est un gaspilleur



C’est intéressant



C’est mortel

Il arrive souvent que le jugement de valeur soit sous-jacent et ne peut être ressenti que dans un contexte spécifique. Vous êtes frais ! – dit la mère aux enfants qui rentrent le matin, fatigués après une fête bruyante (H. Bazin). En dehors du contexte, on ne peut pas deviner s’il s’agit de l’attitude positive ou négative de la mère. Seule la situation fait le point : elle est mécontente.

c) les connotations d’intensité qui sont propres aux mots et structures qui se rattachent aux référents graduables. Leurs marqueurs sont multiples : suffixes, synonymes d’intensité, hyperboles, litotes, comparaisons. Cf. : riche/richissime, chic/hyperchic, bruit/vacarme, boucan ; on ne s’est pas vu depuis un mois/une éternité, un peu de vin/une goutte de vin, courir vite/courir comme le vent ;

d) les connotations imagées qui sont propres aux emplois figurés. Elles surgissent grâce à une association subjective entre deux Sé : Cette fille est une vraie perle (Maupassant).
Notons que toutes les connotations expressives sont souvent propres à un seul mot, une seule structure grammaticale. Cf. : la nomination tendre mon chou est à la fois imagée, affective, appréciative et porteuse de la connotation d’intensité (je t’aime beaucoup).

Les connotations socio-contextuelles, à leur tour, se subdivisent en quelques types :

a) les connotations socio-fonctionnelles qui sont propres aux mots appartenant aux styles fonctionnels différents. Par exemple, les mots moche, filer (s’enfuir), bagnole, bouquin, rigoler ne s’emploient qu’au style parlé; les termes homologue, la une, le sommet (rencontre au sommet), séjourner sont rattachés au style publiciste. Il existe dans chaque science un ensemble de termes propres à elle seule. Cf. : hépatite (médecine), supernova (astronomie), etc.; d’autres mots ne s’emploient guère en dehors des belles-lettres : périr, s’éterniser, clore, absoudre.

b) les connotations locales et nationales évoquent les dialectes français (olive, pétanque – le provençal, bourgeron –le picard, quiche – le lorrain) ou d’autres langues auxquelles ils sont empruntés (gourou – l’hindou, job – l’anglais, marijuana – l’espagnol, apparatchik – le russe, etc.).
c) les connotations temporelles, comme leur nom l’indique, associent les mots à une époque concrète, passée ou contemporaine. Il s’agit de néologismes (téléréalité, glamour, pacsé, spa) ou d’archaïsmes (pourpoint, fontange, zouave, poulaines).
d) les connotations sociales évoquent un groupe social quelconque, professionnel ou autre. Exemples : exo, trado, antisèche, fac (le jargon des étudiants), speedé, mégra, accro (le jargon des drogués), pitaine, perm’ (le jargon des militaires). Il existe aussi des emplois qui évoquent des milieux intellectuels (multiconformisme, globaliser) et populaires (beauf, le gros qui tâche (mauvais vin), téloche (télévision), etc.
e) les connotations normatives signalent qu’il y a un écart de l’emploi normatif du mot. On sait que tous les mots se répartissent sur une échelle de plusieurs registres. Cf. la série suivante : langue littéraire - un soufflet, langue standard – une gifle, langue familière – une claque, langue populaire – une beigne.
Notons que les marques connotatives ne sont pas uniquement d’ordre lexical, mais elles concernent aussi la phonétique et la grammaire.

Les linguistes parlent aussi des connotations esthétiques qui se font sentir au niveau d’un texte et qui associent ce texte à une esthétique particulière ou à une autre œuvre bien connue, à la mythologie, etc. Ces connotations ne sont repérables que par des lecteurs avisés. Par, exemple, le titre d’une des Cinq Grandes Odes de Paul Claudel est L’Esprit et l’Eau. Cet assemblage l’inscrit, d’emblée, dans le contexte de la Bible.

� Définition du Dictionnaire des synonymes, Paris, Larousse, 1972.


� Idem.





